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Analyse > Doliprane et souveraineté industrielle.

Question publiée au JO le : 01/10/2024

Texte de la question

Mme Christine Loir appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de l'industrie, chargé de l'industrie, sur la cession, par Sanofi, de sa filiale Opella, qui abrite le Doliprane, un
médicament incontournable et l'un des plus vendus en France. Une opération financière estimée à plus de 15
milliards d'euros, qui aura des conséquences évidentes sur la souveraineté industrielle en matière de médicaments,
mais aussi sur les emplois en France. Pour rappel, en 2022, près de 424 millions de boîtes de Doliprane ont été
produites et livrées sur le territoire national. Cette production, réalisée notamment dans l'usine Sanofi du Calvados,
est cruciale pour répondre aux besoins de millions de Français. Alors que cette cession commerciale soulève des
questions légitimes concernant le maintien de la souveraineté industrielle française sur un médicament autant
consommé, il est important de rappeler que des tensions d'approvisionnement ont déjà été observées, même lorsque
la production était pleinement réalisée en France. Des pénuries se sont fait sentir à l'échelle nationale, dans de
nombreuses pharmacies. Une telle vente et demain un transfert éventuel de la production sous contrôle étranger,
pourrait non seulement aggraver ces risques de pénurie, mais aussi conduire à une hausse des prix, menaçant ainsi
l'accès à ce médicament essentiel pour des millions de Français. La France dépend à hauteur de 60 % à 80 % des
importations, en particulier de la Chine, pour la production de médicaments dits « matures ». Le Président de la
République avait souligné l'importance stratégique du secteur pharmaceutique, notamment depuis la crise sanitaire
liée au covid-19. En juin 2023, il avait exprimé la volonté de sécuriser 450 médicaments, dont le paracétamol, un
antalgique essentiel que l'on retrouve dans les milliers de boîtes de Doliprane. Cette future vente soulève des
questions majeures concernant la souveraineté industrielle française en matière de médicaments. Au-delà de l'enjeu
de la vente, se pose la problématique de l'implantation économique de Sanofi. Dans la région Normandie, c'est un
acteur industriel de premier plan. Ses trois sites normands, situés à Val-de-Reuil (Eure), Le Trait (Seine-Maritime)
et Lisieux (Calvados), emploient plus de 3 500 personnes. Le site de Lisieux est, par ailleurs, l'unité de production
de ce paracétamol si stratégique. Avec une telle vente, quelles garanties seront données pour le maintien des
emplois dans la région ? Mme la députée demande donc à M. le ministre quelles actions concrètes le Gouvernement
envisage de prendre pour empêcher que ce fleuron de l'industrie pharmaceutique française ne quitte le territoire,
afin de garantir les emplois et l'indépendance médicamenteuse française.
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